
[ AGENDA J 
RÉUNION SUR LA NOUVELLE 
ORGANISATION DU TRIBUNAL 
• Le Mercredi 16 février 2000 

à 11 heures 30, Salle des Assises. 
Monsieur Jean·Claude MAGENDIE, 
Président du Tribunal de Grande Instance de Cré­
tei" présentera la nouvelle organisation du Tribu­
nal qui entrera en vigueur au mois d'avril 2000. 

CÉRÉMONIE DE REMISE DES DIPLÔMES 
DE L'ENTRÉE AL'EFB 
• Le Meraedi 16 février 2000 

à 18 heures 30, Salle des Assises. 

COURSE DES AVOCATS 
• Le Dimanche 27 février 2000 

à 10 heures, à Charenton le Pont. 
Renseignements auprès du 
Secrétariat Général au 01 45 17 06 09. 

RENCONTRE AVEC LE PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
• Le Lundi 6 mars 2000 

à 10 heures 30, Salle Serge LEQUIN. 

RÉUNION INTERAOIVE : 
DÉFENSE DES MINEURS 
• Le Meraedi 8 mars 2000 

à 11 heures 30, Salle Serge LEQUIN. 

CONSEIL DE L'ORDRE OUVERT 
• Le Jeudi 16 mars 2000 

à 18 heures, Salle Serge LEQUIN 
Al'ordre du jour: Débat budgétaire. 

JUMELAGE AVEC 
LE BARREAU PALESTINIEN 
• Du 2 au 9 avrd 2000 

Voyage en Israël.
 
Renseignements auprès de
 
Maître André BENAYOUN ou 01 489981 37.
 

CARNET 

Bienvenue à Pierre né le 17 janvier 2000. Et 
toutes nos félicitations à sa maman 
Valéry METAYER·TACHON. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

CAHIER DES CHARGES: MODIFICATION DE L'ARTICLE 11 

La Conférence des Bâtonniers d'ile-de-France, en sa séance du 19 janvier 2000, a décidé la 

réduction du taux d'intérêt servi par le Bâtonnier-Séquestre en matière de vente sur adjudica­

tion. A compter du 1'"' janvier 2000, l'Article 11 du Cahier des charges "versement du Prix» est 

rédigé de la façon suivante: 

"La somme séquestrée entre les mains du Bâtonnier produira intérêt au taux de 105% de celui 

servi par la Caisse des Dépôts et Consignations au profit du saisi et des créanciers, à l'expira­

tion d'un délai de vingt et un jours de la consignation entre ses mains par l'adjudicataire et ce, 

jusqu'au jour de la déconsignation.» 

Le taux d'intérêt servi par la Caisse des Dépôts et Consignations depuis le 1" août 1999 étant 

de 1,75%, le taux d'intérêt servi par le Bâtonnier-Séquestre, à compter du 1'" janvier 2000, sera 

donc de 1,84%. 

DROIT FORFAITAIRE DE DÉLIVRANCE D'AMPLIATION 

La loi de finances pour 2000 en son article 31 abroge l'article 1018 B du Code Général des 

Impôts à savoir "sous réselve des dispositions de l'article 1089 C, il est perçu un droit forfai­

taire de 60 francs pour la délivrance par le secrétariat de la Juridiction de toute ampliation d'un 

acte ou d'une décision en matière civile ou administrative ou d'une décision rendue par une 

juridiction répressive.. .».• 

fORMATION PENALE: 1ER SEMESTRE 2000 
Salle Serge Lequin - 18 heures 30 

Mardi 29 Février L'application des peines 

Mercredi 15 Mars Droit Pénal des Mineurs 

Mercredi 19 Avril La Garde à Vue 

Mercredi 17 Mai L'Instruction 

Mercredi 21 Juin La Chambre d'accusation 

Me Aude Lequerré-Derbise 

Me Norbert Goutmann 

Me Christophe Boré 

Me Yolaine Bancarel-Lancien 

Me Hélène Japhet 

ACTUALITÉ DES SYNDICATS
 

COMMUNIQUE DE LA CNA
 
TRANSMIS PAR MAÎTRE EVELYNE MAYA-TEMPEL,
 

PRÉSIDENT DE LA CNA DU VAL DE MARNE
 

La C.NA par la voix de son Comité Directeur 
qui en a délibéré le 15 janvier 2000, constate 
avec regret que les pouvoirs publics ont répli­
qué à l'arrêt du Conseil d'État annulant l'article 
10 du décret du 12 décembre 1996 en rétablis­
sant immédiatement ce qui venait d'être annu­
lé, par la loi du 22 novembre 1999, ayant de 
surcroît un effet rétroactif. 
La C.N.A. conteste une politique qui pénalise 
les créanciers ayant recours aux nécessaires 

services de l'huissier de justice. La C.N.A. 
défend en l'espèce les victimes impayées. 

La C.NA demande que le décret d'application 
soit précédé d'une concertation avec les orga­
nisations des professions judiciaires et que le 
juge reçoive le pouvoir de mettre à la charge 
de l'auteur de l'impayé la partie de l'émolu­
ment d'huissier de justice rétabli par la loi du 
22 novembre 1999.• 
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